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Peut-on obtenir un abondement au prorata
suite à licenciement

Par hamak, le 11/05/2009 à 14:35

Bonjour,

En tant que licenciée depuis septembre dernier, aurai-je le droit d'obtenir l'abondement au
prorata ou est ce que cette prime est distribuée qu'aux personnes présentent dans la société.

Merci de votre réponse

Par aka57187, le 30/05/2009 à 13:07

Question tres interessante, moi j'envisage de me faire licencier d'un commun accord et cette
question m'interesse merci de nous repondre
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